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l’Adret – entre ambitions et défi s… 

Le concours du quartier de l’Adret illustre parfaitement les ambitions et les défi s du canton en 
termes de création de logements et d’urbanisme.
 
Donnant sur la place de la future gare CEVA de Lancy-Pont-Rouge, le premier lot issu du 
concours crée environ deux-cents nouveaux logements à proximité immédiate du futur Réseau 
express régional et de plusieurs lignes de transports urbains. La bonne articulation entre urba-
nisme et mobilité est un des critères de qualité de tous les nouveaux projets, car elle favorise 
l’utilisation des transports publics et contribue ainsi à la création d’une ville plus durable.
 
Marquant une des entrées du centre-ville, le quartier de l’Adret doit aussi établir une transition 
entre la verdure du coteau de Lancy et le caractère urbain du projet Praille Acacias Vernets 
(PAV) : ses espaces publics relient la Promenade des Crêtes à la place de la gare et au secteur 
d’activités de Pont-Rouge et répondent autant aux besoins de qualité de vie que de mobilité 
douce.
 
Le quartier de l’Adret indique également que l’urbanisme à Genève vise à favoriser le mieux-
vivre ensemble, intégrant la mixité sociale et la vie commune entre générations. Réalisé par 
deux fondations à but social, le projet intègrera des logements pour personnes âgées et pour 
étudiants, ainsi que des logements d’utilité publique pour la Ville de Lancy.
 
Enfi n, le projet se fi xe des objectifs ambitieux en termes d’énergie, de protection de l’environ-
nement et de nature en ville. Il propose des solutions qui pourront servir d’exemple pour les 
grands projets actuellement en préparation.
 
Toutes ces qualités, le projet lauréat les propose malgré les défi s d’un site complexe, la proxi-
mité d’une gare de triage et de sites industriels dont chacun a imposé ses contraintes en 
termes de réduction des risques.
 
En proposant des solutions pragmatiques et de qualité malgré ces défi s, le projet lauréat dé-
montre qu’ensemble, les collectivités publiques, les acteurs du logement et les concepteurs ont 
les moyens de ces ambitions.

Antonio Hodgers
Conseiller d’Etat chargé du département de l’aménagement,
du logement et de l’énergie (DALE)
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au boulot, les fondations communales lancéennes !

Cette fois, c’est bien parti ! Après deux jours d’examen des 12 projets sur le lot A du quartier de 
l’Adret, le Jury a fait son choix.

Mais ce ne fut pas facile, car au-delà de la qualité de bon nombre de projets, bien des élé-
ments contradictoires ont donné du fil à retordre aux membres examinateurs : un PLQ un peu 
suranné, des protections contre le bruit guère convaincantes, l’éternelle question des risques 
majeurs. Finalement le projet « DARJEELING » l’a emporté, étant celui qui alliait le mieux les 
différentes demandes des fondations et de la Ville de Lancy.

Darjeeling, ville au pied de l’Himalaya, était utilisée par les habitants de la plaine pour obtenir 
un peu plus de fraîcheur. Gageons que nos immeubles, au pied du coteau de Lancy, sauront 
attirer les personnes cherchant à fuir les embarras de la circulation urbaine et son stress.

La Ville de Lancy travaillera d’arrache-pied avec les fondations afin que les espaces publics 
soient définis de manière plus précise : la proximité de la place de la gare, les cheminements 
en lien avec la Promenade des Crêtes et l’occupation de la cour entre les 4 immeubles devront 
faire l’objet de la plus grande attention.

Merci encore à M. Geninasca, notre président, et à tous ceux qui ont donné de leur temps pour 
qu’un beau projet voit le jour.

François Baertschi
Conseiller administratif de Lancy
Délégué à l’aménagement du territoire
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un concours d’architecture avec plusieurs particularités 

La première particularité du projet tient à sa proximité avec un secteur en pleine mutation, 
avec la prochaine mise en service de la gare CEVA de Lancy-Pont-Rouge, la réalisation de la 
Promenade des Crêtes et le développement du quartier de l’Etoile placé au centre de gravité 
du secteur Praille Acacias Vernets. La deuxième découle de la diversité des programmes et 
des objectifs poursuivis par les deux fondations de droit public, maîtres de l’ouvrage. La troi-
sième a trait à la superposition de contraintes réglementaires draconiennes, à savoir les pres-
criptions de l’office du logement, la protection contre le bruit et les risques d’accident majeur. 

La dernière, mais non la moindre, est une spécificité bien genevoise, qui n’a pas manqué 
d’intriguer les membres du Jury venus d’autres horizons, à savoir l’obligation, pour les concur-
rents, de se conformer à un plan de quartier fixant très précisément les gabarits, les dimensions 
et l’implantation des bâtiments. Ces décisions fondamentales ont été gravées dans le marbre 
avant même que l’on ne connaisse le programme et son fonctionnement, les objectifs de mixité 
sociale, ou les projets voisins ayant entretemps fait l’objet de concours !

Au vu de ce qui précède, les concurrents ont donc dû déployer des trésors d’ingéniosité pour 
tenter de concilier l’inconciliable. Ils ont dû, de plus, gérer à l’intérieur de ce carcan les rapports 
liés à la topographie (transition entre la colline et la cour horizontale), à la proximité de la route 
fréquentée du Grand-Lancy et le caractère privé de l’espace central imputé d’une servitude de 
passage public. Bref, faire leur travail d’architectes face aux contraintes réelles.

Et pourtant, malgré ces conditions difficiles, c’est peut-être le « miracle répété » du concours 
d’architecture, des projets ont su proposer des réponses intelligentes qui se sont dévoilées au 
fur et à mesure des échanges du Jury. Du fait des contraintes déjà mentionnées, aucun projet 
n’est en effet sorti d’emblée du lot, et il a fallu faire un grand effort d’analyse pour s’introduire 
dans la logique de chaque projet et arriver à procéder au classement. 

En guise de conclusion, je tiens à remercier les intervenants et en particulier le Jury du 
concours, pour le sérieux et la qualité des rapports qui se sont institués au cours des moments 
passés ensemble et qui ont permis de désigner un premier prix à l’unanimité.

Laurent Geninasca
Président du Jury
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démarche
 
1/ organisateur et maître d’ouvrage

L’organisateur est la République et le Canton de Genève, en collaboration avec la Ville 
de Lancy. 

La maîtrise d’ouvrage est représentée par la Fondation communale immobilière de 
Lancy ainsi que par la Fondation communale pour le logement de personnes âgées 
de Lancy qui réaliseront les bâtiments avec le lauréat du concours.

2/ genre de concours et procédure

Il s’agit d’un concours d’architecture conforme au règlement SIA 142 (édition 2009) 
avec une procédure sélective à un degré.

La première phase de la procédure, la phase de candidature, est sélective et non ano-
nyme. Dans cette phase, le Jury a choisi 12 concurrents pour participer à la phase de 
concours, sur la base des 44 dossiers de candidature recevables.

La deuxième phase du concours est anonyme.

3/ situation et périmètres du concours

Voir schéma ci-contre.

périmètre de réfl exion
périmètre de projet
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5/ critères d’appréciation

Les projets ont été jugés notamment sur la base des critères suivants :

 •  qualité des aménagements extérieurs et traitement des espaces de transition liés 
à l’espace public, en particulier la place de gare et la Promenade des Crêtes, sur 
la finesse des volumétries ainsi que sur la localisation des accès (bâtiments et 
parking en sous-sol) ;

 • finesse architecturale et spatiale du projet, pertinence des espaces et des vo-
lumes, prise en compte des mesures spécifiques liées à la réalisation du projet 
dans un environnement contraint ;

 •  qualités typologiques des appartements, des commerces et activités, relations 
entre ces différentes parties du programme ainsi que les relations qu’elles entre-
tiennent avec les espaces extérieurs ;

 •  qualité de l’organisation, l’accessibilité, les circulations et la pertinence des rela-
tions entre les différents locaux ;

 •  qualités du traitement des accès, des espaces extérieurs, des cours collectives et 
de la végétation ;

 •  optimisation énergétique et environnementale selon la volonté de réaliser un 
quartier durable respectueux de l’environnement ;

 •  faisabilité et viabilité économique du projet notamment sur l’économie de la 
construction et de l’exploitation.

6/ calendrier du concours

ouverture des inscriptions au concours  21 janvier 2014
délai pour la remise des dossiers de candidature 10 mars 2014
procédure d’analyse des dossiers, sélection des concurrents 1 avril 2014
questions des concurrents jusqu’au  5 mai 2014
réponses du Jury et de l’expert OPAM au plus tard le  19 mai 2014
rendu des projets 25 août 2014
rendu des maquettes 18 septembre 2014
jugement du concours  23-24 septembre 2014
exposition des projets 24 novembre au 4 décembre 2014

4/ objectifs généraux

Les maîtres d’ouvrage ont l’ambition de contribuer à la concrétisation de la démarche 
de quartier durable sur le site de l’Adret.

Les objectifs principaux sont les suivants :

 qualités urbanistiques et architecturales
 •  respecter les conditions-cadres du plan localisé de quartier (principes d’aména-

gements et définition des lots de constructions) ;
 •  proposer des typologies de logements prenant en compte les contraintes envi-

ronnementales du site notamment en ce qui concerne les protections contre les 
accidents majeurs (OPAM) et les protections contre le bruit (OPB) ;

 •  proposer des espaces extérieurs et intérieurs stimulant la qualité de vie et les 
relations sociales ;

 •  assurer une qualité et une cohérence globale des aménagements extérieurs 
(cour intérieure sur dalle, accès aux parkings en sous-sol, accès pour le trafic 
d’urgence) ;

 •  assurer les transitions entre la cour intérieure et les espaces publics avoisinants : 
place de la gare, espaces entre les îlots de construction, Promenade des Crêtes ;

performances énergétiques, qualités écologiques du projet
 •  respecter et valoriser l’identité du site et la charpente paysagère ;
 •  respecter les espèces et milieux naturels présents ;
 •  intégrer les contraintes environnementales liées au positionnement du quartier;
 •  stimuler des impacts environnementaux et énergétiques réduits, voire positifs ;

économie
 • privilégier une approche qualitative s’appuyant sur une conception simple et effi-

cace des moyens mis en œuvre ;
 •  assurer une faisabilité économique respectant les principes de la zone de déve-

loppement 3 (ZD3).
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7/  jury

président

M. Laurent Geninasca, architecte EPFZ SIA FAS

membres professionnels

M. Juan Boada, architecte, responsable développement de projets immobiliers, 
Fondation pour la promotion du logement bon marché et de l’habitat coopératif
M. Francesco Della Casa, architecte cantonal de Genève
M. Yves Favre, architecte, Fondation communale immobilière de Lancy 
M. Dominique Guéritey, architecte DPLG, chef du service travaux 
et construction, Ville de Lancy
Mme Séverine Hennequin, urbaniste, service interfaces CEVA, 
office de l’urbanisme, DALE, République et canton de Genève
M. Stéphane Lorenzini, architecte, Fondation communale immobilière 
de Lancy (suppléant)
M. Walter Vetterli, ingénieur agronome EPFZ, service de l’environnement 
et des risques majeurs (SERMA), DETA, République et canton de Genève 
M. Claude Zuber, architecte, Fondation communale pour le logement 
de personnes âgées de Lancy

membres professionnels indépendants

M. Manuel Bieler, architecte EPFL FAS SIA
M. Jean-Francois Caron, architecte, CFF Immobilier 
M. Simon Chessex, architecte EPFL FAS SIA
Mme Christiane De Roten, architecte EPFL SIA
M. Adrian Kramp, architecte FH BSA SIA (suppléant)
M. Jean-Lou Rivier, architecte EPFZ SIA
M. Michael Schmid, architecte ETHZ SIA

membres non professionnels

M. François Baertschi, conseiller administratif de Lancy
M. Louis Cornut, Fondation communale immobilière de Lancy
M. Claude Dupanloup, membre du bureau de la Fondation communale 
pour le logement de personnes âgées de Lancy (suppléant)
M. Regis Larue, membre du bureau de la Fondation communale 
pour le logement de personnes âgées de Lancy

spécialistes conseils/experts

M. Daniel Cheminat, économiste de la construction
Mme Laurianne Chevallier, bureau CSD, spécialiste OPAM
M. Alain Mathez, direction des autorisations de construire, office de l’urbanisme, 
DALE, République et canton de Genève
M. Robin Schweizer, office cantonal du logement et de la planification foncière, 
DALE, République et canton de Genève
Mme Maude Sauvain, service de l’environnement et des risques majeurs (SERMA) 
DETA, République et canton de Genève 
M. Pascal Stofer, service de l’environnement et des risques majeurs (SERMA), 
DETA, République et canton de Genève
M. Mehdi Aouda, département de l’instruction publique, de la culture et du sport, 
(DIP), République et canton de Genève
M. Laurent Beausoleil, Fondation communale pour le logement de personnes 
âgées de Lancy
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10/ premier tour d’élimination

Le Jury s’est réuni les 23 et 24 septembre 2014 pour évaluer les 12 projets admis au 
jugement. Aucun projet ne déroge de façon majeure au plan localisé de quartier (PLQ) 
en force, au programme, et à la législation en vigueur.

Le Jury fait un premier tour d’analyse des réponses des concurrents aux questions 
d’insertion urbanistique, de répartition des programmes demandés, et de fonctionne-
ment général des propositions par rapport aux contraintes existantes sur le site.

Le Jury prend connaissance des analyses des experts spécialistes qui confirment 
qu’aucun projet ne déroge de façon majeure ni aux dispositions du PLQ ni au pro-
gramme et aux lois et règlements en vigueur. 

Les critères environnementaux et économiques sont analysés. Le Jury constate que 
les questions relatives aux contraintes environnementales, comme l’OPAM ou l’OPB, 
ont été traitées de façons très nuancées par les candidats.

A la suite de cette analyse, le Jury décide d’éliminer les projets suivants :

 n° projet devise

 2 MDCCCLXXIII
 4 Flip-Flap
 6 JOKER 
 7 A Fernand 
 9 RITA & BETTY 
 10 cappuccino
 11 à travers les âges 

11/ tour de repêchage

Avant de procéder au classement final des propositions retenues, le Jury procède à une 
nouvelle lecture de tous les projets.

Ce travail ne permet pas le repêchage de projets. 

8/ expertise des projets rendus

L’expertise des projets du concours s’est référée au programme du concours ainsi 
qu’aux réponses aux questions des concurrents.

Elle a été conduite du 29 août au 19 septembre 2014.

9/ liste des projets rendus

12 projets ont été remis à l’organisateur dans les délais.

 n° projet devise

 1 MORAINE 
 2 MDCCCLXXIII
 3 STRATES
 4 Flip-Flap
 5 DARJEELING
 6 JOKER 
 7 A Fernand 
 8 ALINE
 9 RITA & BETTY 
 10 cappuccino
 11 à travers les âges 
 12 byōbu
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12/ choix du lauréat

Le Jury, après avoir débattu des critères relatifs à la qualité architecturale des projets, 
notamment les relations spatiales entre les programmes et les typologies proposées, 
considère à l’unanimité que le projet n° 5 - DARJEELING est le plus favorable, et 
décide de le classer au 1er rang.

13/ résultats du jugement et attribution des prix

Le Jury décide à l’unanimité d’attribuer une indemnité de CHF 10’000.- HT aux candi-
dats qui ont rendu une proposition afin de récompenser la qualité du travail accompli.

Le solde de CHF 100’000.- du montant à disposition du Jury (CHF 220’000.- HT) est 
attribué aux prix suivants :

1er rang - 1er prix n° 5  DARJEELING CHF 35’000.- HT
2e rang - 2e prix n° 8  ALINE CHF 24’000.- HT
3e rang - 3e prix n° 3  STRATES CHF 22’000.- HT
4e rang - 4e prix n° 12 byōbu CHF 14’000.- HT
5e rang - 5e prix n° 1  MORAINE CHF   5’000.- HT

14/ recommandations du Jury

Le Jury est convaincu que le projet lauréat possède toutes les qualités requises pour 
répondre aux attentes des maîtres d’ouvrage.

En vue de la réalisation du projet retenu, le Jury émet les recommandations suivantes :

 •  revoir l’accès au parking souterrain par un accès unique ainsi que la taille et la 
localisation du sous-sol, tout en conservant un rapport optimal avec le terrain 
naturel ;

 •  améliorer les typologies des logements et travailler l’organisation interne des 
bâtiments L1 et L2 (Fondation communale immobilière de Lancy), afin de mieux 
répondre aux besoins des futurs usagers de la fondation, notamment en ce qui 
concerne les espaces de distribution ;

 •  transférer au rez-de-chaussée la réception située au premier étage des im-
meubles L14 et L15 (Fondation communale pour le logement de personnes 
âgées de Lancy), en poursuivant au plus juste de la philosophie de la fondation 
contenue dans le cahier des charges du concours et son annexe ;

 •  l’accès direct depuis la route du Grand-Lancy à l’étage supérieur des immeubles 
L14 et L15 n’est pas nécessaire et n’est donc pas à maintenir.

15/ levée de l’anonymat

Suite au classement et à l’attribution des rangs et prix, le Jury procède à l’ouverture 
des enveloppes cachetées des candidats et lève l’anonymat en suivant l’ordre de clas-
sement des primés et par ordre des numéros pour les suivants.

MEP_int_ADRET_29-10-14.indd   15 03.11.14   11:12



16
Photo: DALE / Vincent Lusser

MEP_int_ADRET_29-10-14.indd   16 03.11.14   11:12



17

membres professionnels indépendants

M. Manuel Bieler

M. Jean-Francois Caron

M. Simon Chessex

Mme Christiane De Roten

M. Adrian Kramp (suppléant)

M. Jean-Lou Rivier

M. Michael Schmid

membres non professionnels

M. François Baertschi

M. Louis Cornut

M. Claude Dupanloup (suppléant)

M. Regis Larue

16/ approbation du Jury

Le présent document a été approuvé par le Jury.

président

M. Laurent Geninasca 

membres professionnels

M. Juan Boada

M. Francesco Della Casa

M. Yves Favre

M. Dominique Guéritey

Mme Séverine Hennequin

M. Stéphane Lorenzini (suppléant)

M. Walter Vetterli

M. Claude Zuber
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Le projet respecte les directives volumétriques du plan localisé de quartier (PLQ) dont 
découle le parti : les immeubles L14 et L15 forment la tête nord du futur quartier de 
l’Adret, les immeubles L1 et L2 s’intègrent dans la rangée sud dévolue au logement.

L’ensemble s’intègre au territoire grâce à une distribution adéquate des fonctions au 
rez-de-chaussée et un décalage des niveaux des espaces extérieurs. Les fonctions 
publiques telles que foyer de jour, centre médical et restaurant sont insérées dans la 
partie nord de la cour qui s’ouvre sur la place de la gare. Quant à la partie sud de la 
cour, orientée sur la Promenade des Crêtes, elle est dévolue au logement et contient 
une crèche. Ainsi, la volumétrie et la disposition des fonctions choisies mettent en va-
leur la position proéminente de la parcelle en tête du futur quartier de l’Adret et à proxi-
mité de la gare. Les cheminements pour piétons et vélos diffèrent légèrement du PLQ, 
fait explicable par l’aménagement de la future Promenade des Crêtes. L’agencement 
du parking souterrain avec un accès unique par le nord ne correspond pas à la circula-
tion future autour de la place de la gare. Le fait que la cour n’ait pas de soubassements 
est une option positive du point de vue écologique dont l’applicabilité doit toutefois être 
mise en doute.

Les immeubles de la Fondation communale pour le logement de personnes âgées 
de Lancy sont clairement organisés sur deux rangées sur tous les étages. La cage 
d’escaliers centrale est sculpturale et forme une zone de rencontre attractive avec les 
élargissements en bout de couloirs et les zones de séjour distribuées librement. Une 
transparence au niveau horizontal et des ouvertures zénithales au-dessus des parties 
élargies favorisent une bonne orientation et contribuent en grande partie à l’ambiance 
agréable régnant dans les espaces de circulation. La distribution libre des différents 
types de logements correspond à l’objectif central des exploitants qui est l’interchan-
geabilité entre les différents groupes de résidents. Un système flexible de distribution 
des appartements offre en outre des possibilités ultérieures de modification. La posi-
tion de l’entrée principale à proximité des services publics est correcte. En revanche la 
situation de la réception au premier étage ne confère pas à cette institution la présence 
désirée. L’attractivité de la liaison supplémentaire de l’étage supérieur avec la route du 
Grand-Lancy laisse à désirer.

Les immeubles de la Fondation communale immobilière de Lancy sont clairement 
organisés avec une double distribution par palier à tous les étages. Les cages d’esca-
liers sont attractives grâce à leur bon éclairage, mais laissent à désirer du point de 
vue spatial au rez-de-chaussée de l’immeuble L1. La disposition décalée de l’espace 
séjour et de l’espace salle à manger permettant de vivre sur deux côtés génère une 
riche spatialité intérieure ainsi qu’une impression de générosité. Cette disposition cor-
respond du point de vue du concept à l’orientation est-ouest de l’immeuble L1 et à 
l’ombrage d’une grande partie des balcons par l’immeuble L2. La mise en relation 
directe du salon avec l’entrée et l’accès unique de toutes les chambres à coucher et 

DARJEELING
1er rang, 1er prix : projet n° 5

TRIBU architecture

Rue de Bourg 16-20 - 1003 Lausanne - Suisse

collaborateurs TRIBU architecture 
Laurent Guidetti

Lya Blanc
Pauline Dellachèrie

Calixe Cathomen

collaborateurs Interval Paysage
Agathe Caviale

Samuel Enjolras
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des espaces de service par les espaces de jour entravent la qualité des logements et 
ne correspondent pas aux habitudes des futurs usagers. Les appartements du rez-
de-chaussée de l’immeuble L2 ont été surélevés d’un demi-étage pour profiter de la 
topographie et font élégamment le lien avec la parcelle adjacente. L’ouverture entre 
les bâtiments L1 et L2 correspond au PLQ mais n’est guère convaincante, car elle ne 
génère pas de qualités supplémentaires pour les appartements adjacents.

Les auteurs du projet ont su donner un visage homogène aux différents bâtiments en 
appliquant une structure de façade intelligente combinant une superstructure continue 
en béton avec des remplissages en bois pouvant réagir aux différentes fonctions et 
expositions. Agencés ensemble, les éléments en béton teinté dans la masse avec du 
calcaire local, les panneaux en bois, les fenêtres sur toute la hauteur et les balustrades 
continues génèrent une ambiance à la fois urbaine et agréable à vivre. La profondeur 
de la structure permet d’insérer des fenêtres à la française en guise d’ouvertures, ce 
qui est particulièrement judicieux pour des logements du 3e âge. Les appartements 
orientés sur la route du Grand-Lancy et fortement exposés au bruit peuvent être pro-
tégés par des fenêtres en caisson répondant à la législation régissant les émissions 
sonores, ce qui augmente nettement la qualité de vie des résidents. La couche des 
balcons des deux immeubles de logement L1 et L2, de la profondeur d’une pièce, s’in-
tègre aussi dans ce principe structurel qui offre aux habitants des espaces extérieurs 
d’une grande attractivité. La continuité du concept de matérialisation jusqu’à l’intérieur 
des appartements renforce la cohérence de l’expression architecturale. Les portes 
d’entrée des appartements composées de panneaux de bois comportant des parties 
ouvertes et d’autres fermées renforcent l’idée d’une vie communautaire.

Le projet répond parfaitement aux exigences écologiques et à celles de l’OPAM. En ce 
qui concerne les coûts de construction, le projet se situe au milieu du classement. En 
outre, grâce à la simplicité de la structure et au nombre d’appartements, on peut donc 
affirmer qu’une bonne rentabilité est garantie. 

Pour résumer, on peut dire que le projet montre une maîtrise parfaite de la tâche qui 
a été résolue aussi bien au niveau de l’urbanisme, de l’organisation interne que de 
l’expression architecturale. La solide structure de base offre un grand potentiel de 
développement grâce à sa simplicité qui permettra d’affiner encore les typologies afin 
de répondre parfaitement aux besoins des futurs usagers. Les plans des apparte-
ments de la Fondation communale immobilière de Lancy démontrent qu’il est possible 
de réagir aux exigences particulières liées à la situation.
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Les deux volumes, construits en forme de L, s’organisent autour d’un espace de cour 
largement accessible. Un système d’îles, autour desquelles circulent les piétons, offre 
une grande diversité de parcours et diverses possibilités d’aménagements. La cour 
devient ainsi un lieu où l’on peut soit s’installer, soit transiter, ce qui offre une agréable 
transition entre le futur cheminement piétonnier de la Promenade des Crêtes et la 
nouvelle place de la gare.

Les auteurs proposent la création d’un véritable « morceau de ville » avec un travail 
très poussé sur la mixité programmatique, la perméabilité et la continuité des espaces 
extérieurs et intérieurs. Ce travail se retrouve dans toutes les parties du projet, de 
l’entrée de l’immeuble jusqu’au type des différents lieux de vie, ceci tant pour la partie 
dévolue aux personnes en âge AVS qu’aux espaces de logements. 

Ce travail aboutit à des type d’espaces qui se joignent et s’emboîtent, sous la forme 
d’une série de pièces dont chacune joue un rôle bien précis. L’entrée aux appartements 
se fait par un large palier d’escaliers, servant aussi bien d’espace de distribution, d’en-
trée, que de lieu de rencontre. C’est un geste fort qui favorise la dimension sociale de 
la durabilité. L’entrée sur les cuisines offre une réinterprétation de l’espace de la table 
à manger en tant que foyer, lieu de rencontre de la famille. Un hall distribue l’entier des 
pièces de l’appartement. Si cette disposition évitant toute forme de corridor a séduit, 
elle a aussi suscité des doutes quant à sa faisabilité et à l’étroitesse de certaines pièces.

La partie destinée aux personnes en âge AVS reprend le principe élaboré pour les 
logements – peu de corridors, création de plusieurs salons par niveaux, entrée sous 
forme d’un porche en relation avec le cœur de l’îlot. Ce principe a suscité de l’intérêt 
par rapport à l’échelle proposée, à savoir différents lieux de vie qui s’imbriquent les uns 
dans les autres, offrant ainsi une grande diversité de rencontres et d’échanges. Les uti-
lisateurs regrettent l’absence d’un espace central plus marqué pour créer une forme de 
repère dans le bâtiment. Les entrées sont jugées trop éloignées les unes des autres. 

Dans l’ensemble, l’organisation du rez-de-chaussée et la disposition des différentes 
parties du programme n’ont pas convaincu, notamment la position du restaurant. 
L’arcade, avec les entrées d’immeubles disposées du côté de la place de la gare, ne 
répond pas à la demande concernant les risques, selon les prescriptions de l’OPAM.

Le projet séduit par sa volumétrie, par ses habiles décrochements avec une partie 
abaissée du côté de la cour et par la compacité de ses volumes. Une architecture 
unique - sans avant ni arrière – offre une image globale séduisante, élégante et pai-
sible, tout en répondant de façon sensible, juste et pertinente aux questions que pose 
le programme. Les façades sont composées d’éléments en béton préfabriqué qui 
offrent une bonne résistance au temps dans un souci de durabilité de l’ensemble.

ALINE
2e rang, 2e prix : projet n° 8

Bonhôte Zapata Architectes SA 

 Rue du Levant 3 - 1201 Genève - Suisse

collaborateurs
Philippe Bonhôte

Julia Zapata
Mathieu Rouillon
Nuria Fernandez

Amira Mahfouz
Jonas Meylan
Adriatik Mulaj
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Le projet respecte les données du programme et propose une implantation claire et 
une répartition simple des fonctions dans les volumes L1, L2 et L14, L15.

La cour est traitée comme un espace ouvert mais semi-privatif, situé 50 centimètres 
au-dessus de la future place de la gare en contrebas de la future Promenade des 
Crêtes. Les circulations piétonnes dans l’îlot sont rejetées en périphérie et longent les 
volumes construits.

Les fonctions communes des différentes affectations sont judicieusement réparties 
dans les rez-de-chaussée des immeubles. Sur la place de la gare, les zones commer-
ciales entrecoupent les accès aux immeubles depuis la cour intérieure. Les locaux 
communs des logements intergénérationnels se terminent à l’ouest par la crèche qui 
s’ouvre sur la cour, et à l’est par le restaurant qui s’ouvre à l’angle du passage sur 
la place de la gare. Un vaste local à vélos pour le quartier, et les locaux associatifs, 
articulent la connexion avec les futurs îlots B et C.

Le projet a séduit le Jury par sa grande clarté organisationnelle et sa rationalité 
constructive. Il offre des solutions simples et souples à la complexité programmatique 
du concours, tant dans les typologies de logement LUP que dans les logements in-
tergénérationnels. Bien que dérogeant de façon mineure au PLQ, le traitement des 
attiques démontre une grande sensibilité dans l’intégration de la volumétrie.

Toutefois, le Jury déplore la banalité du traitement des espaces communs et la distri-
bution de type hospitalière des logements intergénérationnels qui ne favorise pas les 
rencontres sociales souhaitées. La typologie des logements LUP génère également 
beaucoup de circulations autour des noyaux sanitaires.

Le traitement de la façade, vitrée sur toute la hauteur, est une solution onéreuse qui 
ne répond pas au besoin d’intimité des personnes qui vivent dans ces logements. De 
plus, il donne une image impersonnelle aux bâtiments.

STRATES
3e rang, 3e prix : projet n° 3

FRES architectes > Laurent Gravier + Sara Martin Camara

Chemin de la Gravière 11 - 1225 Chêne-Bourg - Suisse

collaborateurs 
Laurent Gravier

Sara Martin Camara
Miguel Andreu

Analeen Galang
Guillaume Prolonge
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Le projet propose de prolonger l’axe de mobilité douce qui traverse la place de la gare 
en créant une surface minérale qui regroupe les différents accès au programme de 
la Fondation communale pour le logement de personnes âgées. Le parc à caractère 
privé, réservé aux habitants, se trouve ainsi défini par les bâtiments L15, L1 et L2. 

La typologie pour le centre intergénérationnel identifie clairement les besoins de cha-
cune des générations tout en offrant des espaces de rencontre à chaque niveau. Les 
couloirs sont ponctués par de petites courettes de lumière et distribuent des apparte-
ments qui bénéficient de loggias.

L’organisation des appartements pour la Fondation communale immobilière de Lancy 
est gérée par des ascenseurs regroupant chacun deux appartements traversant, pro-
longés côté parc par une terrasse, puis une coursive qui garantit les voies de fuites 
réglementaires. Des chambres sont proposées sur la coursive, en alternance avec les 
séjours, les cuisines étant en principe situées dans le hall d’entrée de l’appartement.

Les façades horizontales rythmées de surfaces vitrées et boisées donnent un carac-
tère à la fois chaleureux et urbain à l’ensemble.

Le candidat insiste sur les espaces communs et lieux de rencontres ; les rapports 
de voisinage et les seuils proposés pour gérer la transition entre l’espace public et 
l’espace privé ont été appréciés par le Jury. La Fondation communale immobilière 
de Lancy craint cependant que cette proposition ne soit pas adaptée au logement 
d’utilité publique, mais plutôt à des modes de vies plus communautaires. L’intimité 
des chambres côté coursive demanderait à être vérifiée, ainsi que l’apport de lumière 
jusqu’à la cuisine située au cœur de l’appartement.

La Fondation communale pour le logement de personnes âgées regrette que le can-
didat ne propose pas de mixité intergénérationnelle aux étages et que la perméabilité 
entre L14 et L15 ne soit pas possible au rez-de-chaussée, ni au premier étage. 

Le Jury n’a pas trouvé d’information sur la liaison avec la Promenade des Crêtes 
(raccord de niveaux). 

L’ensemble des membres du Jury, s’il n’est pas convaincu par le résultat, reconnaît la 
qualité de ce projet par l’aspect expérimental et audacieux des typologies proposées 
dans le bâtiment L1.

byōbu
4e rang, 4e prix : projet n° 12 

meier + associés architectes sa
tekhne sa

Rue du Môle 38b - 1205 Genève - Suisse

collaborateurs 
Martin Jacques
Philippe Meier

Ana Inès Pepermans
Ariane Poncet

Francesc Capdevila Figueras
Teresa Blanco
Marta Alpuim

Jean-Daniel Beuchat

collaborateurs structurame sarl 
Damien Dreier

Matthieu Jeanbourquin

chroniqueuse des questions du vieillissement 
Isabelle Guisan
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Le projet propose un îlot dont la partie nord est clairement dédiée à l’espace public de 
la future gare CEVA. Pour ce faire, un grand mouvement diagonal est créé et sépare 
l’îlot en deux zones très distinctes : un espace public de type minéral au niveau de la 
place de la gare et un espace semi-public dédié aux immeubles résidentiels et suré-
levé de 50 cm. Un passage entre les bâtiments L14 et L15 vers la Promenade des 
Crêtes est ainsi clairement défini.

Si le Jury relève la clarté du parti urbain d’ouvrir l’îlot et de renforcer très fortement le 
passage vers la Promenade des Crêtes, il juge peu pertinent la proposition d’isoler à 
ce point le bâtiment L15, de déséquilibrer la composition de l’îlot et de renforcer autant 
le passage dans l’angle. Enfin, il ne comprend pas la pertinence d’appliquer cette 
géométrie diagonale de manière systématique et obsessionnelle dans tous les plans 
des rez-de-chaussée. 

Concernant la résidence pour personnes en âge AVS, le schéma de distribution et sa 
segmentation en trois cages d’escaliers ne permettra pas la mixité et la vie commune. 
Une entrée principale claire manque au projet. Le Jury relève néanmoins la bonne ré-
partition du programme dans les deux corps de bâtiments et la grande terrasse-jardin 
sur le toit du bâtiment L14.

Pour les bâtiments L1 et L2, le Jury apprécie la clarté des typologies des logements 
proposés avec la répétition d’un bloc sanitaire central, les grands balcons et les cages 
d’escaliers en façade. Néanmoins, il juge ces typologies comme étant relativement 
peu innovantes, monotones, et relève le problème de l’angle entre les bâtiments L1 et 
L2 où certaines chambres donnent directement sur le mur pignon.

Enfin, le Jury apprécie le traitement des façades, le soin des percements et des rap-
ports pleins/vides et le caractère architectural général des quatre bâtiments. Avec 
l’emploi de la plaquette en brique, l’effet de matérialité très urbaine est relevé et très 
apprécié.

MORAINE
5e rang, 5e prix : projet n° 1 

MSV architectes urbanistes sàrl & 
Agence Jacques Ferrier Architectures

Rue Eugène-Marziano 39 - 1227 Les Acacias - Suisse

collaborateurs MSV 
Yves Vieuxloup

Béatrice Manzoni
Simon Schmidig

Irène Priano
Charikleia Makedonopoulou

Greg Dubois
Marine Villaret
Céline Bhend

Thibault Miazza
Daniel Da Cruz

collaborateurs Jacques Ferrier Architectures 
Emmanuel Coudert
Eleni Kalamakidou

Victor Deplus

archigraphie 
Philippe Cointault
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projets non primés
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projet n° 2 - MDCCCLXXIII 
Temperaturas Extremas Arquitectos S.L.P.

Golondrina 80 - 28023 Madrid - Espagne

collaborateurs
Nicolás Maruri

Pablo Siguenza
Joachim Kraft

Jesús Sanabria
Denis Calle

Quique Zarzo
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projet n° 4 - Flip-Flap
NRAU Nicolas Reymond Architecture / Urbanisme

28 bis, rue de Thionville - 75019 Paris - France 

2:pm architectures - 10, cours de Gourgue - 33000 Bordeaux - France

collaborateurs
Léo Pollard

Jules Eymard
Sarah Kabbaj

Guillaume Sanz
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projet n° 6 – JOKER
Baumschlager Eberle St. Gallen AG

Davidstrasse 38 - 9000 St. Gallen - Suisse

collaborateurs Baumschlager Eberle
Hans-Ullrich Grassmann

Joakim Lebrun
Livia Mikulec

collaborateurs Passagers des Villes 
Elodie Levrey

Benjamin Panisset
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projet n° 7 - A Fernand 
GIGON / GUYER

Annette Gigon / Mike Guyer Dipl. Architekten ETH/BSA/SIA AG

Carmenstrasse 28 - 8032 Zürich - Suisse

collaborateurs 
Stefan Thommen

Damien Andenmatten
Daniela Schadegg

Flora Maule
Stanislas Chaillou
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projet n° 9 - RITA & BETTY 
NOMOS Groupement d’Architectes SA

Rue Boissonnas 20 - 1227 Acacias - Suisse

collaborateurs 
Katrien Vertenten

Paul Galindo Pastre
Pascal Heyraud

Yves Tournier
Olivier Causse
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projet n° 10 – cappuccino
bauzeit architekten 

Rue du Faucon 17 - 2502 Bienne - Suisse

collaborateurs 
Peter Bergmann
Yves Baumann

Roberto Pascual
Matteo Romano

Susana Duarte Raposo
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projet n° 11 - à travers les âges
Guillermo Vazquez Consuegra Arquitecto, Séville 

Frei Rezakhanlou architectes SA 

Rue des Voisins 15 - 1205 Genève - Suisse

collaborateurs bureau Guillermo Vazquez Consuegra 
Paolo Bugatti

Virginie Cabau
David Vecchi
Davide Fuser

collaborateurs bureau Frei Rezakhanlou architectes SA 
Joao Fernandes
Sylvain Roumier
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